
 

 

 

 

 

BULLETIN D’ADHÉSION 

ANNÉE 2023 
 

A retourner à : 

FRANCE ALZHEIMER AUBE 

37, rue de la Halle 

10400 - NOGENT-SUR-SEINE 
 

Numéro d’adhérent : ……….......................... 
 

Nom, Prénom : ……………………………………………………………….. 

 

Adresse : ……………………………………………………………………… 

 

Code Postal : …………… Ville : ……………………………………………. 

 

 : …………………………………………………………………………… 

 

@ : ……………………………………………………………………………. 
 

 

 Adhésion 36 € 

 

 Don 
 

Règlement : 
 

 Par chèque à l’ordre de France Alzheimer Aube 

 En espèces 
 

 
En application de la loi du 06 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de 

suppression des informations vous concernant, en vous adressant à notre Association. Les noms, 

prénoms et adresses de nos donateurs sont communiqués à nos services et aux organismes liés 

contractuellement avec France Alzheimer. Si vous ne souhaitez pas que vos coordonnées soient 
transmises, merci de cocher cette case  
 

Les cotisations sont déductibles des impôts sur le revenu à hauteur de 66 %. Un reçu fiscal vous sera 

adressé. 
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